
Déléga tion  Génér ale  au  Grand  Paris  

202 3  DGGP  5  : Signatu r e  d’une  convention  de  verseme n t  d’une  subvention  au  titre  du
Fonds  Métropolitain  de  l’Innovation  et  du  Numérique  avec  la  Métropole  du  Grand  Paris
pour  un  «  outil  IT Métabolisme  Urbain  »  (20  000€)

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdame s ,  Messieu rs ,  

Le  Fonds  Métropolitain  de  l’Innovation  et  du  Numériqu e  a  été  instau r é  par  la  Métropole
du  Grand  Paris  (MGP)  en  2018  afin  de  souteni r  et  de  favoriser  la  réalisation  de  projets
d’investissem e n t  portés  par  les  commun es  et  les  établissem e n t s  publics  terri toriaux
(EPT)  visant  la  transit ion  numérique  et  l’innovation.  

A  ce  titre ,  le  projet  de  créa tion  d’un  «  outil  IT  Métabolisme  Urbain  »  favorisan t  le
réemploi  de  maté riaux  et  de  produi ts  de  const ruc t ion  a  été  retenu  par  délibé ra t ion  du
bureau  de  la  métropole  du  5  décem br e  2022  pour  un  montan t  total  de  20  000€.  

Cet  investissem e n t  contribue r a  à  l’émergen ce  d’une  métropole  att rac tive,  résilien te  et
innovante  conformé m e n t  aux  ambitions  du  Schém a  mét ropolitain  d’aménag e m e n t
numérique  et  des  Plans  Climat  Air  Énergie  de  la  MGP  et  de  Paris.  

En  effet,  ce  progra m m e  expérimen t a l ,  mené  avec  Plaine  Commune  et  Est  Ensemble ,  se
veut  démons t r a t e u r  d’un  nouveau  modèle  économiqu e  qui  limite  la  consomm a t ion  des
ressource s  et  généra lise  les  synergies  inter- acteu rs .  L’outil  numérique  développé
permet t r a  aux  acteu rs  du  secteu r  du  bâtimen t  de  bénéficier  de  maté riaux  issus  des
chantie r s  proches  et  de  faire  du  «  sourcing  »  local  pour  les  projets  de  const ruc t ion
(cartog r ap hie  des  gisemen t s  de  maté riaux  / besoins  du  ter ri toi re  en  temps  réel…).  

En  conséqu en c e ,  je  vous  demand e  de  m’autorise r  à  signer  avec  la  Métropole  du  Grand
Paris  la  convention  annexée  au  présen t  documen t .  

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibér e r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DGGP  5  Subven tion  (20.000  euros)  et  convention  au  titre  du  Fonds  Métropolitain
de  l’Innovation  et  du  Numérique  avec  la  Métropole  du  Grand  Paris  pour  un  "outil  IT
Métabolisme  Urbain".

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  génér a l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibér a t ion  2022  DLH  301  du  Conseil  de  Paris  en  date  du  2  novembr e  2022
adoptan t  la  signatu r e  de  la  convention  consti tu tive  d’un  groupem e n t  de  command e s
relatif  à  une  mission  d’Assistance  à  Maîtrise  d’ouvrage  (AMO)  pour  le  lancem en t  d’un  «
outil  IT  Métabolisme  urbain  »  entre  l’Établissem en t  Public  Terri torial  Plaine  Commun e,
l’Établissem e n t  Public  Terri torial  Est  Ensemble  Grand  Paris  et  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  décision  de  deman d e  de  subvention  de  la  Ville  de  Paris  à  la  Métropole  du  Grand
Paris  en  date  du  29  novembr e  2022  ;

Vu  la  délibér a t ion  du  Bureau  Métropolitain  du  5  décembr e  2022  n°BM2022/12/05/12
att ribuan t  à  la  Ville  de  Paris  une  subvention  d’investissem e n t  au  titre  du  Fonds
Métropolitain  de  l’Innovation  et  du  Numérique  pour  un  montan t  total  de  20  000€  ; 

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  ---  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  ---  par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  Métropole  du  Grand  Paris  une  convention
de  versem en t  d’une  subvent ion  au  titre  du  Fonds  Métropolitain  de  l’Innovation  et  du
Numérique  pour  un  montan t  total  de  20  000€  ;  

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  Baudrie r ,  au  nom  de  la  5 ème  commission  ; 

Délibère  :

Articl e  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convent ion  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion  pour  le  verseme n t  par  la  Métropole  du  Grand  Paris
d’une  subvention  d’un  montan t  de  20  000€  au  titre  du  Fonds  Métropolitain  de
l’Innovation  et  du  Numérique  pour  le  développem e n t  de  «  l’outil  IT  Métabolisme
Urbain  ».  

Articl e  2  :  Les  recet t es  seront  inscri tes  sur  le  budge t  de  la  Ville  de  Paris  pour  les
exercices  2023  et  suivants .


